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Édito  
La période de confinement très particulière à vivre nous a montré ô combien nous avions besoin de faire société, besoin 
d’être solidaires et bien évidemment besoin de collectif, de services publics avec les moyens de leurs missions… Soit l'exact  
contraire de la société et de l'école que tentent de nous imposer celles et ceux qui nous dirigent. 
Chacune et chacun d'entre nous avons tenu bon pour faire face au virus et au ministre, un ministre totalement déconnecté 
de la réalité du terrain, un ministre qui prétendait que tout était prêt alors que rien ne l'était. Un ministre qui affirme une 
nouvelle fois que cette rentrée se passera comme toutes les autres … 
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À vos agendas !!!  

Réunions syndicales  

du 8 au 17 septembre 
Les militants du SNUipp organisent des réunions d’infos 

syndicales dans tout le département  

Infos de rentrée, évaluations, consignes, réunions de pa-

rents, réforme des retraites, stages syndicaux… Nous abor-

derons ensemble ces sujets d’actualité. Les RIS du SNUipp 

sont déductibles des heures d’animation pédagogique.  

Les lieux, dates et modalités (présentiel ou distanciel) seront communiqués par 

mail. Soyez attentifs !  

Stages syndicaux, instances et rentrée sociale  

Plusieurs stages syndicaux SNUipp et FSU sont en cours de préparation. Les 

grands thèmes que nous vous proposons d’aborder collectivement cette année : 

les enjeux de l’enseignement de l’Histoire avec Laurence 

De Cock , stages avec le GFEN, 1er pas dans le métier, nu-

mérique et new management, stage ASH/AESH….  

Et aussi tout au long de l’année : des commissions, des RIS 

d’infos carte scolaire,  mouvement... 

Comité Technique de rentrée (normalement prévu le 

3 septembre) pour acter les ajustements de rentrée. Les écoles en tension peu-

vent nous contacter dès à présent. 

 Spectacle militant et solidaire organisé par ATTAC 39 : « Le rouge et le 

vert » sur Lons le Saunier le 10 septembre : horaire et lieu communiqué sur notre 

site. 

Rencontre intersyndicale prévue dernière semaine d’aôut pour préparer la 

rentrée sociale à la mi-septembre.  
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 L'expérience de ces derniers mois montre que l'écoute des professionnel-les que nous sommes n'est pas le fort du mi-
nistre. Chaque fois nous avons été mis au pied du mur , sans concertation sans prise en compte de nos avis d'experts 
de terrain. Les protocoles ont changé au fur et à mesure des semaines ne nous laissant pas le temps d'analyser un mo-
dèle qu'un autre venait remplacer. Vu la constance du mépris nous avons demandé dès le mois de juin, de tirer les 
conséquences des semaines passées pour anticiper la rentrée de manière à ce qu'elle soit la plus sereine possible dans 
le respect des personnels et des familles. Pour l'instant J M Blanquer a annoncé que le protocole dans sa version de 
juillet serait maintenu en l'état et qu'il n'était donc pas nécessaire de bénéficier de temps supplémentaire pour prépa-
rer la rentrée correctement. Par ailleurs, selon la propagation et la force du virus, le distanciel pourra venir en renfort 
du présentiel. Quelle aubaine pour mettre en place l'école du numérique ! Or il va sans dire que si le numérique peut 
intégrer les pratiques professionnelles, il se doit d'être libre et éthique. 
Blanquer n'incarne ni plus ni moins que la reproduction sociale. Depuis son arrivée au ministère, il ne cesse de la ren-
forcer. La sélection, la compétition, l'individualisme sont systématiquement mis en avant sous couvert de mérite, de 
l'effort et de la volonté, la suppression du paritarisme et les opérations de mouvement en sont l'exemple emblémati-
que. 
A la gouvernance coupée du terrain et au pilotage par l’évaluation, il nous faut opposer une école qui garantisse à ses 
personnels indépendance et se traduise par une formation professionnelle de qualité, le tout reconnu par une aug-
mentation salariale significative. 
L'éducation, tout comme la santé ne peut être considérée comme une marchandise. Et l'école ne peut donc être envi-
sagée et traitée comme une entreprise. Pas de rentabilité, pas de flux ni de stocks. Pas de productivité ni de procédu-
res systématisées. 
L'enjeu des attaques est très fort et il est de notre devoir de résister et combattre pour préserver une école solidaire 
et juste, une école émancipatrice, garantissant les mêmes droits à toutes et 
tous sur tout le territoire. Une école où les élèves et les enseignant-es ont plai-
sir à construire ensemble le monde de demain.     

  

É dito suite 

Rentrée post-confinement 

Protocole 
Au moment où nous écrivons ces 
lignes, soit quinze jours avant la 
rentrée, la perspective d’une ren-
trée « normale » s’éloigne peu à 
peu... 
 Le protocole pour les établis-
sements scolaires a été allégé début 
juillet. Depuis, la circulation du coro-
navirus s’est accélérée. Même si les 
enfants sont peu touchés, ils restent 
de potentiels vecteurs du virus.  
 Ce document rappelle que la 
distanciation physique n’est 
plus obligatoire depuis le 22 juin 
dans les écoles, collèges et ly-
cées, « lorsqu’elle n’est pas matériel-
lement possible ou qu’elle ne per-
met pas d’accueillir la totalité des 
élèves». Il supprime égale-
ment l’obligation de porter le mas-
que pour les adultes à l’éco-
le maternelle. Les adultes et enfants 
de plus de 11 ans doivent le mettre, 
mais il n’est obligatoire en classe que 
lorsque « la distanciation d’un mètre 
ne peut être garantie ». En outre, 

le texte du 20 juillet met fin à la limi-
tation du brassage entre groupes 
d’élèves, très contraignante pour 
l’organisation scolaire. 
 Avec l’avancée des connais-
sances sur la transmission du vi-
rus dans l’air, les experts préconisent 
désormais d’appliquer la distance 
sociale et le port du masque dans les 
lieux clos. Dans une tribune publiée 
par Libération le 14 août, un collectif 
de professionnels de santé plaidait 
pour le masque dans les salles 
de classe, en rappelant le risque de 
transmission par aérosol viral.  
Le protocole de juillet n’est donc 
plus adapté à la situation.  
 La traditionnelle conférence 
de rentrée où pourrait-être présenté 
un nouveau protocole, 
est programmée pour le 26 août, soit 
seulement 3 jours avant la rentrée. 
Le délai n’est pas suffisant pour pré-
parer sereinement le retour si tout à 
coup le non brassage des groupes 
devenait la règle. Le ministère navi-
gue entre trop d’anticipation en juil-
let et pas assez le 26 août. 

Le SNUipp-FSU, réclame le report de 
la rentrée pour permettre aux équi-
pes de s’organiser, l’enjeu est juste-
ment de pouvoir accueillir tous les 
élèves sans que les écoles ne devien-
nent des accélérateurs de l’épidé-
mie. L’enjeu est aussi de ne pas revi-
vre l’improvisation du mois de juin 
avec son lot de pressions, tensions 
avec les municipalités. Cet épisode a 
largement dégradé l’image de l’édu-
cation nationale et a mis à mal la 
confiance et le respect dû aux per-
sonnels et aux familles. 
 Comme depuis le début de l’épidé-
mie, nous demandons à ce que 
soient prises en compte les recom-
mandations du conseil scientifique.  
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Évaluations Nationales, 
cette année c’est encore 
plus non !  
 Malgré le manque d’école de-
puis mars et cette rentrée sous ten-
sion, le ministère ne change pas son 
fusil d’épaule et maintient en l’état 
la passation des évaluations CP et 
CE1 et propose des tests de position-
nements pour les autres classes. 
C’est au contraire de liberté d’agir et 
de confiance dont ont besoin les 
équipes, pas d’un carcan inutile, 
chronophage et contre productif ! 
 Le 26 juin dernier, le ministère 
a présenté aux organisations syndi-
cales le contenu des évaluations na-
tionales pour la rentrée 2020. Aucun 
changement n’est prévu, ni sur la 
forme, ni sur le fond. Alors que 75% 
des enseignants indiquent qu’elles 
n’apportent aucune information 
supplémentaire, les évaluations na-
tionales restent obligatoires et se-
ront à faire passer à partir du 14 sep-
tembre. Une ténacité qui interroge 
au regard de cette rentrée hors nor-
me. 

 Pour la rue de Grenelle, l’école 
du jour d’après ressemble étrange-
ment à celle d’avant, sans prendre 
véritablement en compte la situation 
que l’école vient de traverser. À l’in-
verse de voisins européens comme 
la Belgique où les évaluations som-
matives ne sont à organiser « en au-
cun cas », et qui laisse toute latitude 
aux établissements scolaires pour 
identifier difficultés et retards d'ap-
prentissage « par les moyens qu'ils 
jugent adéquats », en France il en 
est  encore une fois tout autrement. 
 À qui servent ces évaluations ? 
Quelle image vont-elles renvoyer 
aux élèves et aux familles ? Qu’est ce 
qui sera réellement évalué ? Des 
compétences qui n’auront pas été 
enseignées ? Le travail des parents ? 
 À cette rentrée, les équipes 
enseignantes ont besoin qu’on leur 
fasse tout simplement confiance.  
Selon Evelyne Charmeux : 
« Commencer à la rentrée par une 
évaluation... Même interne à la clas-
se […] serait une grave erreur. Il 
n'est pas vrai qu'il soit nécessaire de 
s'assurer que tous les élèves maîtri-
sent les compétences essentielles de 
l'année précédente. Les compéten-
ces ne s'empilent pas les unes sur les 
autres. Il n'est pas vrai que l'urgence 
soit de consolider uniquement les 
savoirs en  français et en maths : le 
reste est essentiel à chaque enfant. 
Il n'est pas vrai que "des tests, courts 
et ponctuels", permettent de 
"mesurer instantanément la maîtrise 
des compétences fondamentales et 

d'identifier les priorités pour chaque 
élève". C'est même une affirmation 
ridicule. Il n'est pas vrai qu'un "effort 
inédit" (ou non) soit nécessaire 
"pour renforcer l'accompagnement 
personnalisé des élèves", l'accompa-
gnement "personnalisé" étant — et 
de loin ! — le moins efficace. Ne 
pensez-vous pas, vous les profes-
seurs d'école, vous, les amoureux de 
l'école, vous, les parents de ces 
"élèves", dont l'enfance est ainsi 
maltraitée, que[ le dernier mot de 
mon dialogue imaginaire], c'est à 
vous qu'il doit revenir, vous qui êtes 
tout aussi maltraités par ce ministre, 
que les enfants le sont — et de plus 
en plus — à l'école de Blanquer ? 
Qu'allez-vous lui répondre, le jour de 
la rentrée ? Et de quelle manière ? » 
 
Notre consigne reste donc la même 
que les années précédentes : le 
SNUipp-FSU 39 réitère la consigne  
d’autant plus fort cette année de ne 
pas faire passer ces évaluations ou à 
minima de ne pas en faire remonter 
les résultats.  

L’École a plus que jamais 
besoin des RASED ! 
 Le retour à l’école des élèves 

suite à la crise sanitaire et la rentrée 

à venir mettent en évidence la néces-

sité de pouvoir compter sur des 

moyens accrus pour soutenir les élè-

ves les plus fragiles et les plus affec-

tés par la crise que traverse l’école. 

Mais « comment faire face ? », alors 

que près de 80 postes de RASED sont 

encore supprimés pour la rentrée 

prochaine. C’est la question que se 

sont posés le SNUipp-FSU et les dix 

organisations réunies dans le Collec-

tif National RASED dans un communi-

qué de presse le 14 mai dernier. Le 

collectif y dénonce « la poursuite du 

démantèlement du dispositif d’aide 

aux élèves engagé il y a une dizaine 

d’années, et demande un investisse-

ment significatif de l’État dans ce qui 

reste un moyen d’aide irremplaçable, 

au plus près du terrain et des besoins 

de la communauté éducative. » Loca-

lement nous avions demandé un état 

des lieux complets des RASED que 

nous attendons toujours… 

 Dans le Jura, nous avons fait 

notre bilan et avons pointé les be-

soins croissant en terme de préven-

tion et de soutien alors même qu’il 

n’existe plus qu’un poste et demi de 

maître G sur le département. Mais 

l’an dernier la carte scolaire s’est 
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Les AESH toujours en attente d’un statut 
En février un comité consultatif national des AESH a été créé, censé avancer sur l’amélioration des conditions de tra-
vail des accompagnant-es des élèves en situation de handicap. Un guide national à l’attention des AESH a bien été 
finalisé, la mission d’AESH référent.e a certes été cadrée, mais les travaux portant sur le temps de travail et les rému-
nérations ont vite été arrêtés faute d’engagements et d’arbitrages du ministère visant à améliorer rapidement l’em-
ploi des AESH. Parler des salaires est une chose, s’engager sur le budget nécessaire pour mettre fin à la précarité en 
est une autre. Pourtant plus de 100 000 AESH interviennent dans les écoles et les établissements et assurent une mis-
sion de service public absolument nécessaire auprès des élèves en situation de handicap. Ils et elles constituent une 
part importante d’agent-es sous contrat pour lesquels l’État doit rapidement engager une reconnaissance statutaire. 
Aujourd’hui leur présence est indispensable au bon fonctionnement de l’École. Il est plus que jamais nécessaire de 
gagner un statut et un véritable métier pour les AESH, comme le portent le SNUipp-FSU et la FSU. 
 

Pôle Inclusif d’accompagnement Localisé : où en est-on ? 
De l’expérimentation en 2019, à leur mise en œuvre quasi généralisée en 2020, 
l’objectif reste clair, l’organisation des ressources humaines à coût réduit, au détri-
ment de l’ accompagnement de chaque élève en situation de handicap. Sur le ter-
rain, le bilan du tout nouveau fonctionnement des PIAL est dans l’ensemble large-
ment négatif. Nous assistons à une quasi-disparition de l’accompagnement indivi-
duel, à une réduction du nombre de postes dans certain.es PIAL, a une interchan-
geabilité des accompagnant·es sans connaissance des enfants, de leur difficulté et 
de leur handicap. Pendant la période de confinement et de retour à l’école, cer-
tain.es AESH ont été déplacé.es, utilisé.es à des tâches administratives ou ont été 
obligé.es de venir sur site pour faire acte de présence. A aucun moment, l’encadre-
ment ne les a aidés dans leur mission d’accompagnement à distance, par une réflexion, une formation ou des outils à 
élaborer. Pour le SNUipp-FSU, les PIAL ne doivent pas imposer un seul mode d’accompagnement, ni considérer les 
AESH comme une ressource éducative malléable et corvéable à merci. Le SNUipp-FSU demande l’abandon des PIAL 
qui sont en premier lieu une gestion de la pénurie renvoyée au niveau local. Les PIAL ne doivent pas remettre en cau-
se la qualité de l’accompagnement des élèves et la qualité de travail des AESH. 

 

préparée sans visibilité sur ces postes 

alors qu’ils sont une donnée indis-

pensable de l’organisation des éco-

les. Ainsi si aucun poste n’a été sup-

primé, des secteurs restent très défa-

vorisés. Communiqué de presse, let-

tre ouverte au ministre, demande 

d’audience, publication d’un « 4 pa-

ges », le SNUipp-FSU au sein du col-

lectif RASED n’a eu de cesse tout au 

long de l’année d’alerter sur l’impor-

tance de ce dispositif que les ministè-

res successifs ont remis en cause. Si 

ces interpellations restent lettre 

morte, il en en appelle à une mobili-

sation massive pour que les ensei-

gnant·es des écoles,  les familles et 

les élèves retrouvent la possibilité 

réelle de faire appel à ce dispositif 

d’aide dans le quotidien des écoles. 

Fonctionnement de l’école : quelle direction? 
 Fin juin, l’Assemblée Nationale 
a voté en première lecture la proposi-
tion de loi LREM après l’avoir vidée 
d’une partie de son contenu, mais pas 
de ses objectifs. Alors que le proces-
sus législatif est toujours en cours, 
qu’aucune mesure n’a été annoncée 
suite à la consultation des directrices 
et directeurs d’école cet hiver, le mi-
nistre tente de reprendre le sujet en 
main. Il y a urgence car la crise sanitai-
re a encore aggravé des conditions de 
travail déjà bien dégradées. 

 Mi-juillet, le ministre a reçu les 
organisations syndicales et a annoncé 

des mesures pour la rentrée 2020 : 

Deux jours annuels de forma-
tion, un lavage de cerveau accé-
léré par rapport aux 3 semaines 
connues jusqu'alors … 

Liberté d’organisation des 90 
heures de concertation et d’APC 
pour l’ensemble de l’école. Pour 
nous, cette formulation si elle se 
confirme devrait permettre à 
l'ensemble de l'équipe pédagogi-
que en concertation d'organiser 
la répartition de ces heures. 

Calendrier des enquêtes donné 
pour l’année, ça c'est une sacrée 

avancée !!! 

Modernisation des outils numé-
riques, avec de nouvelles appella-
tions toujours aussi poétiques 

Lancement d’un observatoire 
de l’allègement des tâches, il y a 
quelques années en arrière le 
gouvernement d'alors n'avait 
opté que pour des groupes de 
travail et chacun-e aura pu noter 
les changements radicaux, alors 
imaginez ce que ça va donner 
avec un observatoire ! 

Une indemnité exceptionnelle 
sera accordée aux (seul.es) direc-
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teurs et directrices pour recon-
naître leur engagement dans la 
crise du Covid-19. On mérite ou 
on ne mérite pas ! 
 
 Des réflexions étaient encore 
en cours sur la possibilité d’oc-
troyer à cette rentrée des dé-
charges ponctuelles aux petites 
écoles oui c'est vrai qu'il y en a 
encore et c'est bien un problème 
pour Blanquer et sa clique !!! Par 
ailleurs, un nouvel agenda social 
s’ouvrira dès cette rentrée 
concernant les décharges oc-
troyées aux directions d’école, la 
revalorisation des directeurs et 
directrices et la très attendue 
délégation de compétences pré-

vue dans la proposition de loi 
Rilhac. Rappelons que le SNUipp/
FSU s'oppose à cette délégation 
car elle pourra subordonner l'ac-
tion des directeur.trices aux vo-
lontés des collectivités. 
 

 Si l’augmentation des déchar-
ges est à l’étude, avec de nouvelles 
règles d’attribution intégrant les spé-
cificités des écoles, le SNUipp-FSU a 
rappelé l’exigence que toutes les 
écoles quelle que soit leur taille, bé-
néficient a minima d’une journée 
hebdomadaire. 
 Concernant l’aide au fonction-
nement des écoles, la seule réponse 
du ministère est le recours aux volon-
taires en service civique et à des ap-

prenti.es post-bac car c'est pas cher 
et ça bosse pas trop mal.  Ces mesu-
res sont clairement inadaptées. 
 
Nul besoin de cette loi pour répondre 
aux revendications des personnels. 
Le ministère doit répondre immédia-
tement sur : 
 
un réel allègement des tâches des 
directions d'école 
 
l'augmentation des quotités de 
charge dans l'intérêt du fonctionne-
ment des écoles et de tous les per-
sonnels qui y travaillent 
 
une augmentation de salaire de 
tous les personnels 

TR  

 Tout au long de cette année 
scolaire si particulière, de nom-
breuses pierres sur la route des 
TR : 
-des remplacements récurrents 
hors de leur circo 
-des trajets qui changent en cours 
de route suite à un appel en ur-
gence.  
- des remboursements qui tardent 
et ne prennent pas en compte la 
totalité des trajets perturbés. 
- une vigilance épuisante sur le 
comptage des heures à cause des 
horaires différentes des écoles et 
la lutte individuelle pour récupé-

rer ces heures. etc, etc… 
L’année à venir laisse présager les 
mêmes difficultés. 
 
 

TRS 
 
 Concernant les TRS, nous 
avions condamné l’an dernier les 
conditions de leur nomination 
(attribution des postes et évolu-
tion des postes) dans l’opacité. 
 
 Cette année encore nous 
avons recueilli l’incompréhension 
de nombreux collègues devant ce 
manque de transparence et nous 
porterons à nouveau la nécessité 

d’un mouvement des TRS qui ga-
rantisse équité et transparence 
comme cela se fait dans d’autres 
départements. 

 Pour se battre ensemble 
contre ces difficultés, nous vous 
inviterons à participer à une com-
mission TR et TRS. Afin d’échan-
ger sur les problématiques ren-
contrées et les solutions qui vous 
semblent importantes à construi-
re et à proposer. 

 

Commissions  

Pour travailler ensemble et proposer des alternatives aux solu-

tions Blanquer,  nous vous proposons des temps de commissions 

pour élaborer des outils, consignes à opposer/proposer  qui soient 

un soutien pour les collègues et les équipes. Vous pourrez vous y 

inscrire lors des RIS ou par mail. 

Nous envisageons d’ores et déjà deux commissions : 

- Une commission fonctionnement de l’école  fin 2020 

- Une commission TR et TRS début année 2021 
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Vers une nouvelle for-
mation initiale 
Malgré la crise sanitaire, Jean-Michel 
Blanquer a poursuivi, voire accéléré 
la réforme de la formation des ensei-
gnant·es. 
Une formation centrée sur les 
« fondamentaux » : une vision étri-
quée de la professionnalité ensei-
gnante 
Les évaluations internationales le 
montrent : la France creuse les iné-
galités scolaires liées à l'origine so-
ciale des élèves alors que la plupart 
des pays de l'OCDE réussit à les ré-
duire. Pour réduire ces écarts, l'école 
doit être un lieu d'ouverture sur le 
monde et permettre aux élèves les 
plus éloigné·es de la culture scolaire 
de donner du sens aux apprentissa-
ges. Or resserrer sur les « savoirs 
fondamentaux » ne le permet pas 
car cette vision n'appréhende pas 
l'élève dans sa globalité.  
La formation initiale doit, au contrai-
re, permettre aux futur·es ensei-
gnant·es de pouvoir enseigner tou-
tes les disciplines de l’école primai-
re. Elle doit également permettre à 
chacun·e de devenir enseignant·e. 
Pour cela, elle doit croiser la recher-
che, avoir un contenu riche couvrant 
tous les pans du métier et des stages 
progressifs permettant d’articuler 
théorie et pratique. Enseigner ne 
peut être assimilé à une mise en œu-
vre de bonnes pratiques prescrites 
par le ministère et s'appliquant à 
tou·tes de façon uniforme. Ensei-

gner, c’est concevoir et non pas exé-
cuter. 
Recul de la place du concours : un 
accès au métier rendu plus difficile 
Cette année sera la dernière où les 
concours se dérouleront en fin de 
M1. A compter de 2022, il faudra 
financer une année d’étude supplé-
mentaire pour accéder au concours. 
Combien d'étudiant·es auront les 
moyens de financer 5 années d’étu-
des sans garantie d’être recruté·e ? 
Ce nouveau recrutement ne pourra 
pas permettre de lutter contre le 
manque d’attractivité du métier. 
D’autre part, l’année de M2, va en-
core être alourdie : à la responsabili-
té de classe, la validation du master 
et du mémoire va s’ajouter la prépa-
ration et la passation du concours. 
Des étudiant·es contractuel·les dans 
les classes 
Le projet d’arrêté de master MEEF 
institue des « contrats d’alternan-
ce ». Des étudiant·es contractuel·les 
seront en responsabilité de classe à 
raison d’un tiers-temps hebdomadai-
re, pendant douze semaines, à partir 
du milieu de M1. 
D'autre part, depuis la rentrée 2019, 
dans certaines académies, des étu-
diant·es entrant en L2, se voient pro-
poser des contrats d'AED de 3 ans, 
pour une rémunération allant de 
700€ en L2 à 980€ en M1. Une façon 
non déguisée et à coût réduit de pal-
lier les difficultés de recrutement et 
de remplacement, mais qui, en réali-
té, va créer de la précarité et entra-
ver leur formation. En effet, avec 8 h 

par semaine en classe au moins, ré-
parties sur trois demi-journées, ce 
dispositif amputera les horaires uni-
versitaires. Quelle sera l’articulation 
entre ce travail et les emplois du 
temps universitaires ? Cela peut ré-
duire les chances d’obtenir un diplô-
me universitaire pour ces jeunes et 
donc entraverait la nécessaire démo-
cratisation de l’accès au métier. De 
surcroît, on peut craindre que ces 
jeunes qui rateraient le concours 
fournissent alors un vivier de 
contractuels pour les rentrées sui-
vantes. 
Le SNUipp-FSU dénonce le recours à 
une main-d'oeuvre bon marché, re-
vendique des enseignant·es recru-
té·es et formé·es face aux élèves et 
porte, un projet ambitieux de forma-
tion initiale. Il revendique des pré-
recrutements dès la L1 et à tous les 
niveaux du cursus, un concours placé 
en fin de L3 suivi d’une formation 
initiale professionnelle de deux ans, 
rémunérée, sous statut de fonction-
naire stagiaire et validée par un mas-
ter. Les stages doivent s’inscrire dans 
une logique de formation pleine-
ment articulée à l’INSPE, inclure des 
temps de préparation et d’analyse 
de pratiques et permettre de décou-
vrir tous les cycles. Une première 
année de titulaire à mi-temps en 
classe permettrait de construire des 
compléments didactiques et discipli-
naires, pour s’exposer à l’analyse de 
pratique. Enfin, la formation initiale 
doit se poursuivre en T2. 

Formation continue : 
Après le plan maths, le 
plan français. 
 
Le guide « Plan français », s’ap-
puyant sur les résultats des évalua-
tions internationales (PIRLS) et na-
tionales (CP et CE1) et adressée le 5 
mars 2020 par le directeur général 
de l'enseignement scolaire aux rec-
teurs d'académie s’inscrit dans le 
prolongement de la note ministé-
rielle du 5 mars « Transformer dès 

la rentrée 2020 la Formation Conti-
nue des professeurs des écoles en 
français et en mathématiques ».  

Il propose de « faire évoluer l’ensei-
gnement du français » en s’inspirant 
des solutions expérimentées dans 
d’autres pays de l’OCDE. Il propose 
une nouvelle modalité de formation 
déjà utilisée avec le plan Villani-
Torossian : la formation par 
« constellations ». Des groupes 
d’enseignant-es travaillent sur un 
objet de formation et répondent 

entre pairs et avec d’un-e CPC à la 
problématique choisie. La formation 
continue est basée sur un plan pluri-
annuel de 6 ans. Chaque enseignant
-e doit pouvoir bénéficier tous les 6 
ans d’une formation de 5 jours et 
animés par un-e CPC référent-e, 
ainsi qu’un recentrage des 18h d’a-
nimation pédagogique sur le fran-
çais et les mathématiques. Evalua-
tions standardisées, guides et repè-
res seront utilisés dans la construc-
tion des progressions. 
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Je me syndique au SNUipp afin de contribuer : 
- à la défense des intérêts matériels et moraux, des personnels actifs et retraités, 
- au développement du Service Public Laïque d'Éducation, 
- au maintien de l'unité de la profession dans un SNUipp indépendant, pluraliste et démocrati-
que. 
Je demande au SNUipp de me communiquer les informations professionnelles et de gestion de 
ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des Commissions Paritaires, et l'autorise à faire fi-
gurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions 
fixées par les articles 26 et 27 de la loi du 06.01.78. Cette autorisation est révocable, par 
moi-même, dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en m'adressant au SNUipp. 
 À ……………………… , le ……………………….   Signature :  

Nom : ……………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………….. 

……………………………………………………………... 

Téléphone : …………………………………………… 

Email : ………………………………………………….. 

École ou établissement d’exercice : 

………………………………………………………………. 

………………………………………………………………. 

Instituteur  

PE  

PE hors classe   

PE classe ex  

Pegc  

AESH  

Retraité.e  

Agent territorial  

Mi-temps  

Temps partiel  

Congé parental  

Disponibilité  

Adjoint  

Directeur  

Chargé d’école  

MAJORATIONS  

ASH 7 € 

CPAIEN 11 € 

PEMF 7 € 

Dir 2 à 4 cl 4 € 

Dir 5 à 9 cl 8 € 

Dir 10 cl et + 11 € 

Dir SEGPA 14 € 

Dir EREA 33 € 

Retournez la feuille entière et complétée à : 

SNUipp –FSU  

76 rue Saint Désiré  

39000 Lons le Saunier  

En 2020-2021, syndiquez-vous, resyndiquez-vous ! 

Montant de la cotisation : …………………………………………….€  

Stagiaires : 76 € 

AESH/territoriaux : 26€ 

disponibilité, congé parental : 52€ 

Retraité(e) :  

pension ≤ 1500 € : 95 €  

pension de 1500 à 2000 € : 100 € 

Le montant du crédit d’impôts 

(remboursement pour tous les collègues 

imposables ou non) est porté à 66 % des 

sommes versées. La cotisation de cette 

année scolaire sera prise en compte pour l’année fiscale 

2021 (déclaration des revenus faite en 2022). 

Règlement de la cotisation : 

  

 par prélèvement bancaire (de 1 à 9)  

 nombre de prélèvements : ………………… 

 (voir au dos) 

 

 par chèque à l'ordre de SNUipp 

 nombre de chèques : ……………………… 

La cotisation est calculée en fonction de l’indice de traitement. 

Échelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

Instit. adjoint      
122 € 

41,5 € 

125 € 

42,5 € 

132 € 

45 € 

139 € 

47 € 

148 € 

50 € 

162 € 

55 € 

P.E. adjoint   
129 € 

44 € 

136 € 

46 € 

143€ 

49 € 

149 € 

51 € 

158 € 

54 € 

171 € 

58 € 

183€ 

62 € 

202 € 

68 € 

216 € 

73 € 

P.E hors classe   
220€ 

75€ 

230 € 

78 € 

245 € 

83 € 

260 € 

88 € 
     

PE classe ex  
248 € 

84 € 

262 € 

89 € 

281 € 

95 € 
       

P.E.G.C.    
126 € 

43 € 

131 € 

44,5 € 

137 € 

46,5 € 

143 € 

49 € 

149 € 

51 € 

156 € 

53 € 

163 € 

55 € 

174 € 

59 € 

P.E.G.C. hors 

cl. 

148 € 

50 € 

155 € 

52 € 

164 € 

56 € 

175 € 

59,5 € 

194 € 

66 € 

207 € 

70 € 
     

P.E.G.C.cl. exc. 
192 € 

65 € 

207 € 

70 € 

217 € 

74 € 

230 € 

78 € 

242 € 

82 € 
      

Dans le tableau ci-contre, le 

montant est indiqué en gras.  

En dessous vous trouverez le 

coût réel  après déduction du 

Pour les enseignants travaillant à temps partiel, le montant de la cotisation se calcule au prorata de la quotité travaillée. 
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1 - Remplir le bulletin d’adhésion au dos en précisant le nombre 

de prélèvements (de 1 à 9) * 

2 - Remplir le mandat de prélèvement et nous le retourner 

avant le 20 du mois. 

3 - Joindre un RIB, un RIP ou un RICE. 

Prélèvement automatique année 2020-2021 

Nb de prélèvements Date limite d’envoi du bul-

9 20 septembre 2020 

8 16 octobre 2020 

7 20 novembre 2020 

6 20 décembre 2020 

5 20 janvier 2021 

4 20 février 2021 

3 20 mars 2021 

2 20 avril 2021 

1 20 mai 2021 

Les prélèvements commenceront au début du mois suivant l’envoi 

de votre bulletin. 

Exemple : J’ai opté pour 4 prélèvements. J’ai envoyé mon bulletin 

avant le 20 février. Mes prélèvements auront lieu au début des mois 

de mars, avril, mai, juin. 

*le prélèvement mensuel ne peut être inférieur à 15 euros. 

Mandat de Prélèvement SEPA CORE 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat SNU IPP à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, 

et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du SNU IPP. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle. 
Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

Référence Unique Mandat (réservé au créancier) : 

 

Paiement : Récurrent 

Veuillez compléter tous les champs (*) du mandat, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier 

Débiteur 

Vos Nom Prénom(*) : …………………………………………………………………………………… 

 

Votre Adresse (*) : ………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal (*) : …………………….………  

Identifiant Créancier SEPA  : FR39ZZZ440076 

Nom : SNUIPP 39 

Adresse : 76 rue St Désiré 

Code postal : 39000 

Ville : LONS LE SAUNIER 

IBAN (*) 

BIC (*) 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa rela-

tion avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux arti-

cles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. ».Note : Vos droits concernant le présent man-

dat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

Le (*) …………………………………………………………………………… 

 

Signature (*) : 

                           

           



 

9 

Ce plan français transforme fonda-
mentalement la formation continue. 
Des séquences d’observation dans 
chacune des classes pourront être 
imposées et l’on peut craindre un 
risque de contrôle renforcé des prati-
ques. Les enseignant-es seront invité-
es à mettre en œuvre les outils du 
conseil scientifique, donc à exécuter, 
et non à concevoir.  
 

Pour le SNUipp/FSU c’est non !!! La 
formation continue doit partir des 
besoins des enseignant-es et non 
pas être imposée sinon elle risque 
fortement d’être improductive et 
inefficace. La formation continue 
doit avant tout s’adosser aux deman-
des des enseignant-es, comme le 
prévoit le dernier schéma directeur 
de la formation continue. 
 

Dans une lettre ouverte adressée au 
ministre en avril le SE-UNSA, le SGEN-
CFDT, le SNUipp-FSU et l’ANCP-AF 
ont demandé que ces plans soient 
abandonnés, et que la priorité soit 
donnée à l’accompagnement des 
équipes d’école pour construire dès 
la rentrée une réflexion et un travail 
basés sur les cycles.  
 

Métier 

La formation spécialisée 
une nouvelle fois en dan-
ger 
 Le MEN ne compensera pas les 
annulations de stages MIN (modules 
d’initiative nationale) liées à la crise 
sanitaire. Bien au contraire, ce sont 
10% de places en moins cette année 
qui seront offertes aux collègues 
ayant obtenu leur CAPPEI ou consa-
crées à la formation continue des 
enseignant·es spécialisé·es. 

 Par ailleurs, le chantier annon-
cé de modification du CAPPEI rédui-
rait le temps de formation de 25% en 
supprimant l’accès de droit aux sta-

ges MIN (100H) et surtout, créerait 
un système qui risquerait définitive-
ment d’enterrer la formation spécia-
lisée. A peine 3 ans après les négo-
ciations sur le CAPPEI la proposition 
du MEN remet en cause les équili-
bres trouvés en 2017 et poursuit le 
démantèlement de la formation spé-
cialisée. Elle n’obligerait plus les DA-
SEN à envoyer les collègues en for-
mation spécialisée, puisqu’une expé-
rience d’un an sur un poste d’ensei-
gnant spécialisé suffirait à demander 
la VAE (validation des acquis de l’ex-
périence) pour obtenir le CAPPEI. 
C’est une véritable attaque et une 
remise en cause de la professionnali-

té des enseignant·es spécialisé·es, de 
leur place, leur rôle dans l’école mais 
avant tout de la valeur de la forma-
tion. Alors que le ministère voulait 
passer en force au mois de juillet 
dernier, le SNUipp-FSU a obtenu que 
des discussions s’ouvrent avec les 
organisations syndicales. Les groupes 
de travail sur ce sujet débuteront dès 
la fin août, le SNUipp-FSU défendra 
l’importance d’une formation solide 
adaptée à la réalité du métier. L’éco-
le ne peut se passer de ces person-
nels spécialisés indispensables dans 
les écoles et les établissements spé-
cialisés pour répondre à la difficulté 
scolaire.  

 Depuis 2018 et l’arrivée dans le 

paysage de la loi fonction publique, le 

SNUipp vous appelait à résister 

contre le recul sans précédent pour 

les personnels et les usagers que 

constitue son application : fin des 

commissions paritaires, impossible 

contrôle de l’équité de traitement, 

nominations arbitraires, et, malgré un 

travail de titan des services pour ga-

rantir une certaine éthique à l’ancien-

ne, le mouvement comme outil de 

management.  

 De même comme nous l’avions 

dénoncé, avec la classe exceptionnel-

le et la sureprésentation en son sein 

des enseignants hors la classe, c’était 

déjà l’avènement de la prime à l’a-

vancement pour les enseignants 

courroies de transmissions des déci-

sions ministérielles, qu’elles soient 

conformes ou non à l’intérêt général. 

Or cette année nous siégions encore 

en CAPD promo, nous y avions rappe-

lé nos fondamentaux : un avance-

ment au même rythme pour tous se-

lon l’ancienneté, détaché de l’évalua-

tion , assorti d’une vraie formation 

continue. En CAPD nous nous som-

mes fait  les relais des questions des 

collègues relatives à l’équité et au 

respect de la parité, nous avons pous-

sé  pour que les retraitables, simples 

enseignants puissent accéder, comme 

c’est inscrit dans la loi, à la hors classe 

avant de partir. Et bien  avec la loi 

fonction publique, ce sera finit en 

2021. Il n’y aura plus de CAPD pro-

mos. Plus de contrôle collectif des 

promotions, ni des opérations de 

mouvement, plus de garde-fous à une 

gestion individuelle de l’avancement 

de la carrière des enseignants, qui se 

fera selon leur mérite évalué par des 

inspecteurs eux-mêmes primés en 

fonction de leur loyauté. 

S’il faut chercher des preuves de l’uti-
lité du paritarisme et de la transpa-
rence qui l’accompagnait avec  la  
publication des résultats, en voilà une 
toute fraîche : 
Suite à la publication des résultats de 
la  CAPD promo ( la dernière ou avant 
dernière, puisqu’ en 2021 ce sera fi-
ni !!! ), une de nos collègues commis-
saire paritaire, a remarqué deux er-
reurs. Nous avons fait remonter sa  
remarque auprès des services, ce qui 
a permis à 2 collègues supplémentai-
res d’être promues. 
Autre miroir aux alouettes qui  a été 

présenté comme un apport de cette 

Étude d’impact de la loi fonction publique, après nos alertes, nos appels à mobili-
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Métier 

L’école d’après selon le SNUipp 

nouvelle loi : la promesse, pour les 

gens qui souhaitent quitter l’éduca-

tion nationale,  de la possibilité d’une 

rupture conventionnelle avec accord 

amiable sur des indemnités. Alors 

que la loi ouvre cette possibilité, le 

décret permettant son application 

n’est toujours pas paru. Cette possi-

bilité est donc refusée aux collègues, 

et alors que l’IDV (plus avantageux) a 

été supprimé, que les disponibilités 

ne sont plus accordées...il ne leur 

reste que la démission. 

Nous avions intitulé un de nos articles 

vous appelant à vous mobiliser : les 

bonnes raisons de résister...Ce qui 

arrive à nos carrières impacte directe-

ment nos vies, nos conditions de tra-

vail, l’état de l’école. Cette loi instau-

re le néo management déjà à l’œuvre 

à l’Hôpital public  comme outil de 

transformation, de destruction du 

bien commun. 

 

Prenez au sérieux toutes les alertes, mobilisons nous contre 

les attaques cohérentes du tandem Macron/Blanquer, n’at-

tendons pas d’en mesurer les ravages ! 

 À l’heure où la crise a fait tou-
te la lumière sur la réalité de cer-
tains services publics dont le fonc-
tionnement a été fragilisé par des 
coupes budgétaires et des suppres-
sions de postes, l’École doit aussi 
être réinterrogée au regard 
des objectifs qui lui sont 
assignés. Il faut dépasser le 
seul constat qu’elle ne réus-
sit pas à réduire les inégali-
tés scolaires et à faire réus-
sir tous les élèves. L’École a 
besoin d’un tout autre ni-
veau d’engagement ! 
  La situation du Jura 
est emblématique de la 
politique Blanquer, avec la  
mise en œuvre à marche 
forcée de priorités nationa-
les sans moyens suffisants 
alloués. A l’issue des opéra-
tions de carte scolaire : 
dans de nombreuses écoles l’objectif 
24 en GS CP et CE1 sans surcharger 
les autres classes est intenable, par 
ailleurs, la réserve de postes est mi-
croscopique et laisse craindre une 
rentrée très tendue en rendant hy-
pothétiques les ouvertures provisoi-
res dans des écoles sous tension.  
 Le SNUipp-FSU chiffre à 90 
000 le nombre de postes qu’il faut 
créer dans le premier degré pour 
abaisser les effectifs des classes 

pour de meilleures conditions d’ap-
prentissage et abonder les postes 
nécessaires au bon fonctionnement 
des écoles comme les « Plus de maî-
tres que de classes », les RASED, le 
remplacement, la formation… C’est 

le projet ambitieux sur lequel doit 
reposer l’école « du jour d’après ». 
 
UN PROJET AMBITIEUX POUR L’É-
COLE 
  Le SNUipp-FSU porte projet 
pour l’école qui repose à la fois sur 
un abaissement des effectifs des 
classes pour de meilleures condi-
tions d’apprentissage et sur un 
abondement de postes nécessaires 
au bon fonctionnement du service.  

 Abaisser les effectifs, une urgence ! 
Limitation des effectifs à 24 élèves 
dans certaines classes, dédouble-
ment des classes de l’éducation 
prioritaire… le ministère semble aus-
si convaincu de l’incidence de la tail-

le des classes sur les apprentis-
sages. Mais il faut aller plus loin
 ! 
 Pour le SNUipp-FSU, au-
cune classe ne doit excéder 25 
élèves hors éducation prioritai-
re, et 20 élèves en éducation 
prioritaire. Les classes à plu-
sieurs niveaux et les classes 
dans les écoles rurales doivent 
aussi être limitées à 20 élèves. 
Les classes de toute petite sec-
tion doivent être limitées à 15 
élèves. Dans l’enseignement 
spécialisé, les ULIS doivent être 
limitées à 10 élèves et les clas-
ses EGPA à 15 élèves maximum 

par division. 
 Doter l’école des moyens in-
dispensables à son bon fonctionne-
ment L’exigence de moyens supplé-
mentaires ne se limite pas à la seule 
réduction des effectifs par classe. 
 Le SNUipp-FSU porte d’autres re-
vendications qui permettraient à 
l’école de mieux fonctionner. 
 

 Le dispositif « Plus de maitres 
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que de classes » doit être remis 
à f lot  sur  la base 
de 6 enseignant·es pour 5 clas-
ses. 

 �10 % du nombre total d’em-
plois doivent être consacrés au 
remplacement des ensei-
gnant·es absent·es ou dési-
reux·ses de se former.  

 „Des moyens doivent être réen-
gagés pour la formation des 
enseignant-es, sur la base 
de 3,8 % de la masse salariale. 

 „Les RASED doivent être re-

constitués, complétés quand il 
manque des postes, sur la base 
de 1 000 élèves maximum par 
secteur d’intervention. 

 Les décharges des direc-
teurs·trices d’école doivent être 
augmentées, notamment pour 
les petites écoles qui ne bénéfi-
cient, à 
l’heure 
actuel-
l e , 
d’aucun 
t e m p s 
hebdo-

madaire. Enfin, d’autres 
moyens sont nécessaires, no-
tamment à l’articulation du sco-
laire et du médicosocial et sur 
des postes spécifiques de l’en-
seignement spécialisé et de la 
formation.   

Métier 

Se syndiquer pour résister 
Cette rentrée doit être l’occasion de se poser cette question : pourquoi se syndiquer ou se resyndiquer ? Se syndi-
quer est un acte militant important car sans adhérent, il n’y a pas de syndicat... 

Cette année si particulière a fait ressortir la nécessité d’un syndicalisme fort du nombre de ses adhérent·es. 

Cet acte militant est important : le syndicat ne vit que par les cotisations de ses adhérent·es.  
Fort de ses 55 000 adhérent·es au niveau national et de ses résultats aux élections professionnelles, le SNUipp-FSU 
est le syndicat majoritaire des enseignant·es du 1er degré.  

A l’offensive dans le combat contre la mise en place d’un système de retraites à points injuste et délétère, dans la rue 
au côté de tous les salarié.es du public comme du privé, à l’écoute et aux côtés des collègues durant le confinement 
et pendant la période de réouverture des écoles, le SNUipp-FSU s’est battu cette année comme toujours, au quoti-
dien, pour une école ambitieuse pour la réussite de tous les élèves et pour faire avancer les droits des personnels. 

Vous êtes nombreuses et nombreux à nous avoir dit ces derniers temps, combien les moments collectifs proposés et 
les accompagnements des situations individuelles vous avaient été précieux. Pour continuer ce travail, nos militant·es 

ont besoin de vous : syndiquez-vous ! 

Les adhésions des syndiqué·es nous permettent :  

 de financer nos actions, nos publications en garantissant notre indépendance 

 d’avoir du temps de décharge pour nos militant·es  

 de peser plus fort face à l’administration et au ministre 

Les collègues syndiqués donnent à l’outil commun qu’est le SNUipp-FSU, les moyens de s’adresser à tous, de travail-
ler les convergences, de rassembler les énergies. 

 Tenir informée la profession, défendre et faire valoir les droits des collègues, agir pour la défense et la transforma-
tion de l’école et du Service Public d’Education, telles sont les orientations du SNUipp-FSU. 

De plus partager les idées, les analyses du SNUipp, c’est :  

 Travailler les contenus en considérant les enseignants comme des concepteurs et non comme de simples exé-
cutants  

  Revendiquer et construire des consignes syndicales indépendamment de tout parti politique ou du pouvoir en 
place 

 Savoir quand il faut dire non, s’en expliquer et proposer des alterna-
tives plus justes, équitables, pour tous.  

 Plus nombreuses et nombreux, nous serons plus forts ! 

 Pour adhérer en ligne : https://adherer.snuipp.fr/39 



SNUipp 
Syndicat National Unitaire des Instituteurs P.E. et P.E.G.C. 

39008 Lons le Saunier Cedex 

Tel :03 84 47 12 64  Fax : 03 84 24 50 21 

Courriel : snu39@snuipp.fr Site internet : http://39.snuipp.fr 

La Voix du Syndicat  

Trimestriel - Directeur de publication : 

D. Letourneux - 46 route de Valfin - 39200 St Claude. 

Dispensé de timbrage. 

Ce bulletin vous a été adressé grâce au fichier informatique du SNUipp du Jura. 
Conformément à la loi du 08/01/1978, vous pouvez avoir accès ou faire effacer les 
informations vous concernant en vous adressant au SNUipp du Jura. 

 

C omment joindre les militants du SNUipp-FSU du Jura ?  

Le SNUipp et la FSU du Jura comptent sur des enseignant-es militant-es pour faire vi-

vre la section départementale. C’est avec les deux pieds (et la tête…) dans l’école et 

dans le militantisme et grâce aux cotisations des syndiqué-es que nous pouvons être dis-

ponibles pour vous.  

Vos représentant-es premier degré SNUipp dans les instances  

CAPD (droits des personnels) : Yannick BLANCHARD, Mallorie COUSSON, Lionel METEAU, Patricia 

GANNEVAL, Séverine RIVIER, Patricia PERTOLDI 

 CTSD (carte scolaire) et CDEN (organisation territoriale de l’école) : Séverine DUPARET,  Frédéri-

que BLANC, Mallorie COUSSON, Annick FROMONT, Patricia GANNEVAL 

CHSCT ( santé, conditions de travail) : Séverine RIVIER ( Secrétaire CHSCT du Jura), Yannick BLAN-

CHARD, Marielle COMMOY, Annick FROMONT 

Conseil de formation : Séverine DUPARET, Annick FROMONT, Patricia GANNEVAL, Yannick BLAN-

CHARD 

Commission postes adaptés et commission de réforme: Mallorie 
COUSSON, Séverine DUPARET 

 

Permanences au local :  

Du mardi au vendredi de 8h30 à 17h, et le mercredi de 8h30 à 12h.  

À noter une fois par semaine, un après midi de permanence sera as-

suré par une collègue AESH. 

Par mail : snu39@snuipp.fr 

Par téléphone : 03 84 47 12 64  / Sur le portable : 06 82 94 52 77 

Facebook : SNUipp-FSU39 

    Où nous trouver ?  

Au local du SNUipp-FSU, au deuxième étage  

de la Maison des syndicats,  

76 rue Saint Désiré 

39 000 Lons le Saunier 

A l’ESPE de Lons tous les jeudis et vendredi midi 

Se syndiquez au 
SNUipp : une vraie bon-

ne idée ! 
http://39.snuipp.fr/spip.php?

Le SNUipp-FSU du Jura, mais comment ça marche ? 

 


